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Téléphone : 05 63 49 51 00 
Télécopie : 05 63 38 22 95 

 

Courriel : ia81@ac-toulouse.fr 
Site internet : http://www.ac-toulouse.fr/ia81  
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PUBLIC PRIVE 

  

Constat 2007 Prévision 2008  Diff prév 2008/ 
constat 2007 Constat 2007 Prévision 2008  Diff prév 2008/ 

constat 2007 

Premier degré 29471 29887 416 5623 5643 20 

Collèges (avec 
Segpa) 

13195 13256 61 3595 3680 85 

Lycées (avec post 
bac et MGI) 

6651 6663 12 1848 1748 -100 

LP 3378 3339 -39 1077 1042 -35 

Total second degré 23224 23258 34 6520 6470 -50 

Total global 52695 53145 450 12143 12113 -30 
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Nouvelle organisation du temps des élèves à l’école 
 
- La durée hebdomadaire des cours d’enseignement est fixée à 24 heures par semaine pour tous les élèves 

(décret n° 2008-463 du 15 mai 2008). Les cours sero nt répartis de la façon suivante : 6 heures par jour, 
les lundi, mardi, jeudi et vendredi. 

 
- Le service hebdomadaire enseignant de 27 heures demeure. Les 3 heures hebdomadaires (108 

annuelles) se répartissent en 60 heures d’aide personnalisée aux élèves en difficultés, 24 heures pour les 
conseils et réunions, 18 heures d’animation et formation pédagogiques et 6 heures de conseils d’école.   

 
- Les élèves rencontrant des difficultés pourront bénéficier de 2 heures d’aide personnalisée sur la semaine. 

 
- Suppression des samedi matins. 
 
 
Nouveaux programmes 
 
- Les nouveaux programmes de l’école primaire fixent des horaires précis par matière (hebdomadaire pour 

les mathématiques et le français, annuel pour les autres disciplines à répartir sur l’année) et déterminent 
plus précisément le contenu des cours par niveau, du CP au CM2. 

- Les durées hebdomadaires d’enseignements au cycle II (CP-CE1) : 10 heures de français, 5 heures de 
mathématiques, et 9 heures pour les autres enseignements. 

- Les durées hebdomadaires d’enseignements au cycle III  (CE2- CM1-CM2) : 8 heures de français, 5 
heures de mathématiques et 11 heures pour les autres enseignements. 

- Priorité aux fondamentaux : l’écriture, lecture et au calcul. 
- Langues vivantes : cet enseignement s’étend progressivement au CE1 (voire au CP lorsque cela est 

possible). 
- Introduction d’un enseignement de l’histoire des arts et développement des pratiques artistiques et 

culturelles, dans le cadre d’un partenariat qui se développe. 
 

Mesures pour favoriser la réussite de tous les élèves 
 

- Accompagnement éducatif généralisé aux écoles de l’éducation prioritaire et à tous les collèges de 
l’enseignement public et privé. 

- Stages de remise à niveau durant les vacances mis en place depuis avril 2008 (voir développement pages 
suivantes) 

 

�� �� �� !! �� ���� �� �� �� �� 		 �� ��"" �� �� �� �� �� �� �� �� 		 �� �� �� �� �� ��

« Le guide pratique des parents » réalisé par le 
ministère de l’éducation nationale est destiné 
aux parents des élèves du primaire. 
 
Il leur sera transmis dès les premiers jours de 
rentrée par l’intermédiaire de leur enfant. Leur 
enseignant leur remettra ce livret en classe. 
 
Ce guide, distribué gratuitement, informe des 
nouveautés de la rentrée 2008 et donne des 
explications sur les moyens mis en œuvre.  
 
Il précise les nouveaux programmes et les 
horaires hebdomadaires des différents 
enseignements pour chaque niveau. 
 
Ce guide est également disponible en version 
accessible aux malvoyants sur demande en 
écrivant à : guide-parents@education.gouv.fr 
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Au cours de l’année scolaire 2007, de nouvelles mesures ont été mises en place pour tendre à favoriser la 
réussite de tous les élèves (accompagnement éducatif dans les collèges de l’éducation prioritaire, stages de 
remise à niveau pour les élèves de CM1 et CM2). 
 
Ces mesures vont se développer à partir de la rentrée 2008. 
 

�� $$		 �� �� ��   �� 		 !! �� ��   �� �� �� �� �� �� �� �� 		 �� ���� �� �� �� �� !! �� �� �� �� 		 

���� �� ��

Depuis la rentrée scolaire 2007, un dispositif d’accompagnement éducatif a été mis en place dans tous les 
collèges de l’éducation prioritaire, toutes classes confondues, tout au long de l’année, quatre jours par semaine et 
d’une durée indicative de deux heures. 
 
Il est offert aux élèves volontaires et requiert l’autorisation parentale.  
 
Il propose aux collégiens à la fois une aide aux devoirs et aux leçons et aussi une pratique sportive, artistique et 
culturelle. 
 
Des enseignants volontaires et des assistants d’éducation accompagnent ces élèves, ainsi que des intervenants 
associatifs, dans le cadre de l’animation d’activités sportives ou culturelles. 
 
Dans le cadre de ce dispositif, des projets éducatifs ont pu être élaborés dès l’année 2007/2008 aux collèges 
Louis Pasteur de Graulhet, La Montagne Noire de Labruguière, Victor Hugo de Carmaux et au collège Jean-Louis 
Etienne de Mazamet autour d’aides aux devoirs et d’activités diverses : escalade, tir à l’arc, rugby féminin, 
gymnastique acrobatique, boxe éducative… 
 
A partir de la rentrée 2008, la mise en place de ce dispositif se développe dans l’ensemble des collèges. 
Dans le cadre de cet accompagnement éducatif généralisé, la priorité en matière d’aide aux devoirs et aux leçons 
sera donnée aux élèves de sixième pour favoriser leur adaptation aux exigences du collège. 
 
La collaboration avec l’UNSS sera recherchée pour la conduite de projet permettant d’offrir aux élèves un temps 
supplémentaire de pratique sportive prolongeant les enseignements obligatoires d’EPS et des fonds du CNDS(*) 
sont disponibles, en relation avec les associations sportives. 
 
Pour la pratique artistique et culturelle, tous les domaines et toutes les formes de l’art et de la culture devront être 
envisagés (histoire des arts, arts visuels, architecture, musique, cinéma, arts appliqués, art du goût, théâtre, 
danse, écriture, cirque…) sans oublier les sciences et techniques et les langues vivantes. 
 
Les partenariats avec les structures artistiques et culturelles situées dans l’environnement des établissements 
scolaires doivent être privilégiés. 
 
A partir de la rentrée 2008, l’accompagnement éducatif est aussi élargi à toutes les écoles, relevant de l’éducation 
prioritaire. 
Dès la rentrée, les familles seront informées par le directeur d’école de la mise en œuvre de ce dispositif. 
Un document d’information précisant les procédures d’inscription, les contenus proposés et l’assiduité requise 
sera transmis aux parents. 
 
(*) CNDS : Centre national de développement du sport 
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Durant les vacances de printemps 2008, le ministère de l’Education nationale a mis en place des stages de remise à 
niveau en français et en mathématiques, destinés aux élèves de CM1 et de CM2 qui rencontrent des difficultés 
scolaires. 
 
Ces stages ont pour ambition de permettre à ces élèves d’accéder à la classe de sixième dans des conditions plus 
favorables. 
 
D’une durée totale de 15 heures, ils proposent sur 5 jours, à des groupes de 7 enfants maximum, 3 heures 
d’apprentissage par jour en français ou en mathématiques. 
 
Le but est de profiter de ces petits effectifs afin d’apprendre aux élèves à travailler autrement et de leur permettre 
ainsi de surmonter leurs difficultés scolaires. 
 
Avant le stage, un bilan de compétences en français et en mathématiques est établi pour chaque élève concerné 
par l’enseignant de la classe et transmis à l’enseignant qui conduit le stage. 
 
A la fin de la semaine, celui-ci établit une évaluation des progrès de chaque élève qui sera communiquée à la 
famille. 
 
Les stages sont conduits par des enseignants du premier degré, volontaires, rémunérés par des heures 
supplémentaires. 
 
Dans le Tarn, la première session organisée lors de la première semaine des vacances de printemps a bénéficié à 
276 élèves dans 53 écoles primaires. 
 
Deux nouvelles sessions de stage sont organisées lors de la première et la dernière semaine des vacances d’été 
(du lundi 07 au vendredi 11 juillet et du lundi 25 août au vendredi 29 août)…. 
 
 
 
BILAN sur ces stages d’été : 
 

Périodes Nombre d’élèves Nombres d’écoles Pourcentage des écoles 

du 07 au 11 juillet 2008 235 69 26,5 % 

du 25 au 29 août 2008 248 78 30 % 

 
 
 
AU LYCEE : 
 
Un dispositif similaire a également été mis en place au cours de la deuxième quinzaine du mois d’août dans le cadre 
d’un dispositif de réussite scolaire au lycée professionnel Clément de Pémille de Graulhet (retenu parmi les 200 
lycées expérimentant ce dispositif en France). 
 
Ces stages s’adressent aux lycéens ayant réussi leur baccalauréat à la session 2008 poursuivant des études 
supérieures et aux lycéens qui intègrent une classe de terminale. 
 
Le but de ces stages est de permettre à ces bacheliers de consolider certaines connaissances ainsi que d’acquérir 
des bases nécessaires à la poursuite des études supérieures. 
 
Pour les lycéens entrant en terminale, ces stages doivent permettre d’aborder l’année scolaire dans les meilleures 
conditions de préparation. 
 
Ils constituent la première composante du dispositif de réussite scolaire, première étape de la réforme du lycée. 
 
Au LP Clément de Pémille de Graulhet, sur 30 élèves sollicités, 10 se sont inscrits pour ces stages fin août (3 élèves 
la première semaine, et 7 la seconde, pour un total de 2 enseignants et 5 autres intervenants). 
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Résultats provisoires 2008 Rappel 2007 
Examens 2008 

Tarn Académie National Tarn 

DNB 84,60% 85,00% 81,80% 87,60% 

Bac général 92,30% 90,50% 87,80% 90,70% 

Bac technologique 87,20% 83,9,00% 80,20% 86,30% 

Bac professionnel 79,30% 79,50% 76,60% 80,60% 

 
 
Pour le DNB  : la session 2008 a été marquée par l’évaluation de deux nouvelles compétences : 

- le Brevet informatique et internet (B2I) 
- le niveau A2 de certification en langue étrangère 
 

Ces deux compétences sont désormais exigées en plus de la moyenne obtenue entre les épreuves écrites 
de l’examen terminal et le contrôle continu. 
 
Pour le bac général  : 92.30% de réussite dans le Tarn dont 20,1% ayant obtenu une mention B ou TB 
Pour le bac technologique  : 87,2% de réussite dans le Tarn dont 5,9% ayant obtenu une mention B ou 
TB 
Pour le bac professionnel  : 79,3% de réussite dans le Tarn dont 5,8% ayant obtenu une mention B ou TB 
Pour le BEP  : 79,9% de réussite dans le Tarn – 79,1% dans l’académie 
Pour le CAP  : 74,7% de réussite dans le Tarn – 80,6% dans l’académie 
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La loi n°2008- 790 du 20 août 2008 applicable dès la rentrée prévoit qu’en cas de grève, tout enfant 
scolarisé dans les écoles primaires, publiques et privées sous contrat, bénéficiera d’un service d’accueil. 
 
Ce service sera assuré en fonction de l’importance que revêt la grève, soit par l’Etat, soit par les 
communes pour lesquelles une compensation financière a été instituée : 
 

- si, à l’intérieur d’une école, le nombre prévisionnel de gréviste est inférieur à 25 %, l’Etat assurera 
lui-même cet accueil, 

 
- en revanche, en cas de mouvement social important, si le taux prévisionnel de grévistes est 

supérieur ou égal à 25% des enseignants de l’école, la commune assurera le service d’accueil 
dans les écoles publiques maternelles et élémentaires. Elle bénéficiera en contrepartie d’une 
compensation financière de l’Etat. 

 
Afin de pouvoir mettre en œuvre ce dispositif, l’autorité administrative devra être informée au plus tard 48 
heures avant le début de la grève, du nombre par école des personnes ayant déclaré leur intention d’y 
participer, dans le cadre des négociations préalables prévues par la loi. 
 
Les enseignants grévistes seront donc tenus de se signaler à leur hiérarchie (aux IEN) 48 heures avant la 
grève, par lettre ou télécopie. 
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Bernard APFELDORFER , IEN circonscription d’Albi 
Joëlle BERGES, CPAIEN circonscription d’Albi 
Michèle BOUNOURE, principale adjointe du collège Albert Camus de Gaillac 
Gérard MATTON, principal du collège Louisa Paulin de Réalmont 
Jean-Claude PERRET, principal du collège Albert Camus de Gaillac 
François SAX, proviseur du collège et lycée Bellevue d’Albi 
Daniel SOUSTRADE, principal du collège Jean Jaurès d’Albi 
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Younes BELARBI, proviseur adjoint au lycée Maréchal Soult de Mazamet, devient principal du collège Jean Jaurès de Castres
Christophe BIGEYRE, permanent associatif de l’AD PEP 81 (association départementale des pupilles de l’enseignement 
public) devient CPAIEN de la circonscription Centre Tarn et ASH, il est remplacé par Philippe MERCIER, enseignant au pôle 
enfants/ adolescents de la MDPH (Maison départementale des personnes handicapées) 
Jean-Pierre CROCHET, principal au collège Jean Jaurès de Castres, devient principal du collège Jean Jaurès d’Albi 
Marie-Claire MZALI, IEN de Gaillac devient IEN adjoint à l’inspecteur d’académie du Tarn et IEN Albi Montagne 
Jean-Louis LAURENT, principal au collège Madeleine Cros de Dourgne, devient principal au collège de la Montagne Noire de 
Labruguière 
Thierry TIGREAT, directeur de l’enseignement spécialisé fera fonction d’IEN de Gaillac (intérim de Madame MZALI) 
Edwige RIEUX, principale adjointe au collège Saut de Sabo de Saint Juéry, devient principale du collège Louisa Paulin de 
Réalmont  

Principaux ou proviseurs adjoints affectés à la rentrée 2008 : 
 
Odile CERISIER, au collège Albert Camus de Gaillac 
Gilles DUPUY, au collège Saut de Sabo de Saint-Juéry 
Loïc LAMOTTE, au collège Jean Jaurès d’Albi 
Joseph PALMERI , au collège Bellevue d’Albi 
Daniel PALPACUER, au collège Pierre Suc de Saint Sulpice 
Anita PINEL au collège Léon Gambetta de Rabastens 
Françoise CAMPREDON BILLES, au lycée Soult de Mazamet 
Jean-Pierre CARFANTAN, au lycée Lapérouse d’Albi 
Danielle CECCATO, LP Anne Veaute de Castres 
Jocelyne NESTAR, au LP de Mazamet 

Daniel BELLIER, proviseur de la cité scolaire de Mazamet muté au lycée de Castelnaudary (11) 
Philippe BORIES, IEN de la circonscription Centre Tarn et ASH, muté à Montauban (82) 
Jean CHEVALIER, proviseur adjoint au lycée Lapérouse d’Albi muté au lycée Ozenne de Toulouse (31) 
Stéphane RESPAUD, IEN de la circonscription de Mazamet, muté à Blagnac (31) 
Michel SURRE, principal au collège du Montalet de Lacaune, muté au LP de Saint-Girons (09) 
Ramona VERDALET, principale au collège de la Montagne Noire de Labruguière, mutée au LP de Montauban (82) 

Geneviève COMBES, est nommée sur le poste de conseillère pédagogique départementale en langues vivantes, remplaçant 
Anita PINEL 
Bernard FRESSIGNAC, IEN venant des Landes (Saint Vincent de Tyrosse) devient IEN de la circonscription de Mazamet 
Brigitte HERAL, principale adjointe au collège de Villemur-sur-Tarn (31), devient principale du collège du Montalet de 
Lacaune 
José Manuel JORGE, proviseur adjoint au lycée de Creil (60) devient principal au collège Madeleine Cros de Dourgne 
Claude LECOMTE, venant du lycée Champollion de Figeac (46) devient proviseur au collège et lycée Bellevue d’Albi 
Marc MOLINIE, IEN venant de Montauban devient IEN de la circonscription Centre Tarn et ASH 
Nadine MUR, principale au collège André Abbal de Carbonne (31), devient principale au collège Albert Camus de Gaillac 
Pierre PERUCCHIETTI, proviseur adjoint au LP Bayard de Toulouse (31) devient principal adjoint au collège Marcel Pagnol 
de Mazamet 
Alain ROCACHER, proviseur au lycée Pierre Bourdieu de Fronton (31) devient proviseur du lycée et LP de Mazamet 
Jean VILLEROT, IEN venant de Mayotte, devient IEN de la circonscription d’Albi 
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Depuis 1995, les actes de gestion relatifs aux élèves de second degré utilisent comme identifiant pour chaque élève 
une immatriculation administrative. Cette identification permet de sécuriser la gestion des examens, des bourses, de la 
scolarité et des inscriptions dans l’enseignement supérieur. 
En 2004, le Ministère de l’éducation nationale a décidé de mettre en place un système similaire  pour aider à la gestion 
des élèves et au pilotage du premier degré et mettre en cohérence les gestions du premier et du second degré. 
 
 

 
 
L’expérimentation de ce système a démarré fin 2004 sur un échantillon d’écoles de cinq départements : Essonne, 
Gironde, Loir-et-Cher, Orne et Puy de Dôme. 
Au cours de l’année 2005, d’autres départements dont le Tarn se sont engagés dans l’expérimentation. En 2006 tous 
les départements de l’académie de Toulouse ont rejoint l’expérimentation et depuis 2007 le déploiement de «Base 
élèves» s’est étendu à l’ensemble du territoire national. Le suivi de l’expérimentation donne lieu à des bilans 
périodiques, permettant des échanges entre les sites concernés.  
A la fin de l’année scolaire 2007-2008, dans le Tarn, il y a plus de 29000 élèves gérés par les directeurs à l’aide de 
cette application et plus de 197000 au niveau de l’académie de Toulouse. 
La généralisation du dispositif à l’ensemble des départements est prévue pour la rentrée 2009. 
 
 

 
 
La mise en œuvre de « Base élève » a pour but de faciliter la gestion des élèves et de permettre le partage de 
certaines données en temps réel entre les mairies et les directeurs d’école. Ainsi la mise en place de ce système tend à 
harmoniser les situations antérieures où une multiplicité de logiciels existaient, soit dans les mairies soit dans les 
écoles, ou subsistait parfois une gestion manuelle. 
Le logiciel « base élève » va ainsi permettre de gérer toutes les opérations relatives à l’inscription scolaire, l’admission 
et le suivi des effectifs.  
La mise en œuvre de cette application associe plusieurs acteurs : les directeurs d’école, les inspecteurs de l’éducation 
nationale, les inspecteurs d’académie et les maires. Chacun d’entre eux vont avoir accès aux informations relatives à 
leurs missions. 
Ainsi, le système prévoit une gestion par chaque directeur d’un fichier qui concerne l’élève, ses parents ou son 
responsable légal, sa scolarité (classe, date d’inscription, d’admission, de radiation, niveau, apprentissage d’une langue 
vivante), ses activités périscolaires (transport, garderie, cantine, études surveillées). 
Les maires n’ont accès qu’aux données sur l’identité de l’enfant et sur celle de son responsable légal puisqu’ils sont 
chargés du contrôle de l’obligation scolaire (jusqu’à 16 ans) et de la gestion des inscriptions scolaires. Ils ont aussi 
accès aux informations relatives à la scolarité (par exemple maternelle 1ére année ou école élémentaire) et aux 
activités périscolaires ( par exemple garderie ou cantine) de l’élève dans la mesure où ils sont responsables de leur 
organisation. 
Les rectorats et l’administration centrale n’ont accès qu’aux données anonymes afin de permettre des suivis 
statistiques, l’accès aux données nominatives étant réservée aux acteurs locaux (directeurs d’école, mairies, 
inspecteurs de circonscription et inspecteurs d’académie) selon des procédures sécurisées. 
 
 

 
 
« Base élèves 1er degré » a été déclarée à la CNIL (Commission nationale de l’informatique et des libertés) le 24 
décembre 2004 selon la procédure prévue par la loi du 06 août 2004. Depuis le dépôt de ce dossier, un contact régulier 
entre la CNIL et le ministère a été établi et la commission a pu exercer plusieurs vérifications sur le fonctionnement de
ce système.  
Suite à ces échanges avec la CNIL ainsi qu’avec les syndicats et les fédérations de parents d’élèves, le Ministère  a 
affiné les informations destinées a être contenues dans le fichier « base élève ». Il a ainsi été décidé de supprimer de 
ces données toutes les informations relatives à la nationalité ou à l’origine ethnique des élèves, de leurs parents ou de 
leurs responsables légaux. De la même façon, la base de données ne comporte aucune information de type médical 
(comme le suivi psychologique ou psychiatrique). Les notes des élèves n’y sont pas non plus enregistrées. 
Dernièrement il a également été décidé par le Ministère de supprimer du périmètre des données collectées dans 
« base élèves » la profession et la catégorie sociale des parents, la situation familiale de l’élève, l’absentéisme signalé, 
ainsi que des informations relatives aux besoins éducatifs particuliers.   
Les seules informations mentionnées concerneront donc les coordonnées de l’élève ainsi que celles du ou des 
responsables légaux de l’enfant. De plus, il a été décidé que la durée de conservation des données sera limitée à la 
scolarité de l’élève dans le premier degré. 
 
La CNIL veille au respect de ces engagements pris par le Ministère. Par ailleurs les experts de cette commission 
contrôlent aussi régulièrement que toutes les mesures de sécurité sont prises pour assurer la sécurité et la 
confidentialité des informations. 
Conformément  à  ce qui est  également prévu par la CNIL  tous les parents d’enfants concernés par la « base élèves » 
à la rentrée 2008 seront clairement avertis des modalités d’utilisation de ce fichier, de son contenu exact et des 
conditions dans lesquelles ils pourront avoir communication des informations concernant leur enfant. Ce droit d’accès 
s’exerçant auprès du directeur d’école. 
 

Point sur « Base élèves du premier degré » 
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